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Une paire de châsses en bois typique de celles fabriquées en 1790 à la demande de nombreuses paroisses du 

diocèse de Limoges pour accueillir des reliques de Grandmont. © Droits réservés  

 

Une conférence avec Bernard Jusserand, membre de la société des Amis de Saint-Sylvestre et 

de l’Abbaye de Grandmont (SASSAG), est proposée le samedi 27 mai à 17 heures, dans la 
chapelle de Grandmont. Une belle occasion d’en savoir plus sur les méthodes de distribution 

de ce trésor et sur les résultats d’une enquête encore en cours.  

En 1788, suite à la dissolution de l’ordre de Grandmont, au décès du dernier abbé et au départ forcé des frères 

survivants, l’évêque de Limoges prend possession de l’abbaye et décide de distribuer le trésor des reliques 

parmi les paroisses de son diocèse. Transférée à l’évêché de Limoges, leur distribution n’eut lieu que 18 mois 

après, en 1790. 

Au cours de cette conférence seront décrites les méthodes de distribution de ce trésor qui était conservé à 

Grandmont dans des reliquaires et dans les grandes châsses disposées sur l’autel majeur de l’abbaye. Le 

contenu de ces châsses fut partagé en plusieurs dizaines de lots constitués chacun de quelques reliques et 

attribués à un grand nombre de paroisses du diocèse. 



Le procès-verbal accessible au public 

Longtemps conservé chez un collectionneur, le procès-verbal de cette distribution est maintenant accessible 

au public aux archives départementales de la Haute-Vienne. Il montre que cette distribution s’est faite sans 

interférence apparente avec la Révolution commençante. Les résultats d’une enquête en cours démontrent 

qu’une grande partie de ces reliques est encore conservée sur place dans les reliquaires modestes que fournirent 

alors ces paroisses et que leur origine grandmontaine est souvent oubliée. 

Conférence. Samedi 27 mai à 17 heures, dans la chapelle de Grandmont. Entrée libre dans la limite des places 

disponibles. Renseignements complémentaires : abbaye.grandmont@gmail.com. 

 




